RESUME du COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SNFMI

DU 15 MARS 2006

Le Président Hugues Rousset ouvre la séance à 14h en demandant aux membres du CA d’observer une minute de silence à la mémoire d’Yvon Pennec récemment disparu. Un hommage lui sera rendu lors du Congrès de Nancy.

Approbation du procès verbal du CA du 4/1/06 

Le PV est approuvé sans modification.

Nouveaux Membres

Le Bureau a examiné et jugé recevables les candidatures des nouveaux membres et membres associés. Conformément aux statuts, cette liste sera soumise à l’approbation de l’assemblée générale qui se déroulera lors du Congrès de Nancy.

Bilan financier

Budget 2005. Celui ci est équilibré grâce à une augmentation des recettes provenant des cotisations (+10%) mais aussi du fait de dépenses inférieures aux provisions pour les bourses  prévues pour les congrès de l’EFIM et de la Réunion. Il rappelle qu’une partie des réserves de la Société est liée à la dévolution de l’AMLF, réservée à la promotion de la francophonie, dont l’épuisement progressif est prévu jusqu’en 2009. 

L’engagement de l'Institut Servier à poursuivre leur soutien annuel de 15 000 € pour l’organisation du séminaire DES national annuel « André Thenot » qui se déroulera cette année du 20 au 22/4/06 est annoncé.

Budget prévisionnel 2006. Parmi les évolutions des dépenses, le passage progressif de la secrétaire administrative de la Société, Gaëlle Louet, à plein temps, largement justifié par la charge de travail ; l’indemnité de départ de M. Warembourg (dont la répartition définitive sur les différents exercices budgétaires n’est pas définitivement arrêtée) ; le site Internet géré par la société CYIM (dépense unique de 21730 € en 2006 liée à la création du site); le financement de bourses de recherche SNFMI grâce aux cotisations de membres institutionnels (Genzyme, SANOFI, ASTRA, AGMF, etc). La disparition du Journal de l’Interniste dont les informations seront désormais disponibles sur le site s’accompagnera de la disparition de la ligne budgétaire correspondante. 

Un effort particulier sera fait pour qu'un maximum de membres de la SNFMI participe au prochain congrès Franco-Maghrébin de Médecine Interne à Fès en 2007. Le CA décide d’allouer 20 bourses d’un montant maximum de 750 € pour ce congrès : 14 bourses destinées à des jeunes internistes français (internes et CCA) membres de la SNFMI, 6 bourses seront destinées à des internistes maghrébins pour leur permettre de venir au congrès suivant qui se déroulera en France. 

Une provision de 2000 € pour le financement de missions culturelles (qui pourraient en particulier permettre de financer une partie des déplacements des collègues participant à l’Orchestre des Internistes est votée.

Commission des Congrès

L’expérience de la soumission électronique des abstracts est très satisfaisante, le processus de sélection a bien fonctionné même si certains lecteurs se sont plaints du nombre de résumés à lire. L’avantage supplémentaire de la voie électronique est que le programme définitif pourra être réalisé très rapidement et envoyé avec la fiche d’inscription début avril. Il n’y aura donc plus que 4 envois papiers par an ce qui devrait également limiter les frais postaux.

Les prochains congrès de Nancy et de Lyon sont dans une phase déjà très avancée de préparation et ne semblent pas rencontrer de difficultés majeures. Le sessions scientifiques du congrès de Béziers-Narbonne (juin 2007) sont pratiquement complètement finalisées. Le congrès de décembre 2008 se déroulera du 6 au 8 à Versailles. Loïc Guillevin prévoit 4 demi-journées de rapports consacrés aux maladies rares et aux centres de référence. Il étudie actuellement les possibilités de posters électroniques. Le congrès de juin 2008 se déroulera au Luxembourg avec probablement une collaboration avec les internistes belges et ceux de Trèves. Un appel est lancé pour l’organisation du congrès de décembre 2008 (Bordeaux ?). 

Un engagement ayant été pris d’organiser le congrès Franco-Maghrébin de 2009 en France, il est proposé d’associer ce congrès au 58ème de la SNFMI en décembre. Pour des raisons de facilités de déplacement pour nos collègues Maghrébins, le lieu retenu est Paris. Pour élargir le public à d’autres pays francophones (Liban notamment), il est proposé de faire apparaître la notion de francophonie dans l’intitulé du congrès.

Site internet

Le nouveau site (www.SNFMI.org) devrait être opérationnel dans quelques semaines (au plus tard pour le congrès de Nancy). Un comité de rédaction est en cours de constitution avec désignation de responsables de rubriques. L’accent sera mis dans un premier temps sur l’accès à des informations pratiques (annuaire, protocole, bourses, pré-programme des congrès, informations aux malades….). 

Evaluation des Pratiques Professionnelles et Formation Médicale Continue

JH Barrier informe le CA de la parution du décret relatif à la FMC. Le collège de FMC va préparer le dossier de demande d’agrément qui sera soumis au CA lors de la réunion de Nancy.

C. Jeandel fait le point sur le dossier de l’EPP. Un dossier doit également être préparé, l’agrément se faisant par discipline. Il serait logique que cela soit le CNPI qui soit chargé de la « gouvernance scientifique » de l’EPP, c’est à dire de l’élaboration des programmes et actions d’EPP ainsi que de leur évaluation. Le CNPI n’ayant pas de structure juridique définie ni de budget prévisionnel mais un règlement intérieur, il est proposé qu’il délègue à la SNFMI ce rôle. Au sein de la Société, c’est la commission d’évaluation des pratiques qui sera chargée de la mise en place du dispositif. 

Collège des Enseignants

O. Aumaître fait le point sur les inscriptions au séminaire national du DES André Thénot. Il précise que le choix des thèmes de cette année a tenu compte des souhaits exprimés par les internes. 

Annonce la sortie prochaine de l’ouvrage "Ellipses" contenant les dossiers ENC (mai ou juin 2006).

Le projet sur l’enseignement de la sémiologie coordonnée par T. Hanslik a été soumis à l’UMVF.

Enfin la plaquette de présentation du DES réalisée par T. Hanslik a été imprimée. En plus de la diffusion habituelle par les coordonateurs, il est convenu d’informer l’ensemble des membres de la SNFMI de la disponibilité de cette plaquette auprès de T. Hanslik ou en téléchargement sur le site. 

Conseil Scientifique

Le Conseil Scientifique pourra attribuer cette année 5 bourses de recherche de 10 000 € chacune. Ces bourses sont destinées à financer un travail de recherche clinique réalisé par un interniste. Le Conseil Scientifique doit être une structure d’encouragement et de conseil pour les plus jeunes. En dehors du financement proprement dit, le principe d’une labelisation de certain projets pourrait être étudié.  

Présentation du programme de la réunion du Conseil Scientifique de Nancy.
Divers

Bilan des journées Claude Laroche 2005 et projet de programme pour 2006. Le séminaire se déroulera les 22 et 23/9/2006 à l’Ibis Berthier. Parmi les thèmes envisagés : FMC et EPP, les internistes et le parcours de soin, le tronc commun, la gouvernance hospitalière et les pôles, les AFS… 

Le comité d'organisation du congrès de l'EFIM (Paris 2005), comme il s'y était engagé, versera à la SNFMI une somme de 7500 € correspondant à 25% des bénéfices du congrès.

